
Feuillet n° 2024-2145 

\ REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
PNY .e: DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 

e N° 2024-97 

Fillière Séance du 07 octobre 2024 

A vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, 
régulièrement convoqué le 1er octobre 2024, s'est réuni 
dans les locaux de la maison commune de Saint-Martin- 

Bellevue sise 1 route des Ecoles — Saint-Martin-Bellevue — 
74370 FILLIÈRE, conformément à 

la délibération n°2023-138 du 18 décembre 2023 
qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous la 

présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 21 - Pouvoirs : 2 - Votants : 23 

OBJET : VENTE D’UNE PARTIE DE LA PARCELLE 245 BC 124P D'UNE SURFACE 
DE 835M° - CHEZ MOUTHON - VILLAGE DE SAINT-MARTIN-BELLEVUE 

Présents : ALAIS L — ALESINA C. — ANSELME C. - BÉVILLARD J-P. - BOCQUET J. - BOUCLIER S. - BURDIN C. - 
DAUBERCIES M-C. - DELILLE M. - FUMEX A. - HERAUD T. - JACOB C. - MAXENTI J-C. - MERCIER-GUYON 
C. - ODORICO L. - PONTAIS M. - REYDET N. - RIGOBERT S. — ROPHILLE C. - RUBIN-DELANCHY J-Y. - 
SELLECCHIA É. 

Exçusés : ESCALON-DESTRUEL J-S. (Pouvoir à C. ALESINA) — NICOLAS A. (pouvoir à N. REYDET) 

Absents : ALLEGRET-PILOT A. — BERTHOLIO C. - BÉVILLARD C. - BLOCH S. — CHEVALLIER M. — DUPONT C. - 
FILLION L. — LAFFIN C. - RÉVEILLON É. — VINDRET R. 

Secrétaire de séance : BOCQUET J. 

Entendu l'exposé suivant : 

Le Conseil Départemental a mandaté TERACTEM, pour procéder, en son nom et pour son 
compte, aux acquisition foncières nécessaires à la régularisation du tracé de la RD114 sur le 
village de Saint-Martin-Bellevue. 

Les négociations engagées depuis des années ont permis d'aboutir à de nombreux accords 
amiables réitérés par actes notariés au profit du Département de la Haute-Savoie. 

Il s'agit de l'acquisition d'une partie de la parcelle 245 BC 124 d'une surface de 845m° 
appartenant à la commune de Filière. Cette emprise fait partie aujourd'hui de la RD 114, 
lieu-dit Chez Mouthon {annexe point 6_PV delimitation 245BC124). 

S'agissant d'un « sol de voie », cette cession est consentie à titre gratuit. 

Aussi, 

Vu le Code général des Collectivités territoriales (CGCT) ; 

Considérant le souhait du Conseil départemental de régulariser l'emprise de la RD 114 sur la 
parcelle 245 BC124p d'une surface de 835m° située Chez Mouthon ; 

Considérant la promesse unilatérale de vente à titre gratuit signé le 24 septembre 2024 par 
M. le Maire pour une surface de 835m? située sur une partie de la parcelle 245 BC 124; 

Considérant que cette emprise correspond à un « sol de voie »et qu'il y a lieu de régulariser 

cette situation. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

e  APPROUVE la vente à titre gratuit d’une partie de la parcelle 245 BC 124 d'une 
surface de 835m° située lieu-dit Chez Mouthon — RD114 : 

+  PRECISE que les frais afférents à cette affaire (actes, frais de bornage .….} seront à la 
charge du Conseil Départemental ;
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e AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la poursuite 
de cette affaire. 

Le secrétaire de séance j Le Maire 
Jacques BOCQUET 

Certifié exécutoire par le M. le Maire 








